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Grain de Sel … de maire ! 
 
2013 : Le changement, …c’est 
bientôt !    
 

 
 
 
 
 
 
La problématique de cette fin d’année 2012, c’est indéniablement les effets pervers de la 

réforme territoriale sur notre Communauté de Communes du Massif de Perseigne, avec toutes ses 
répercussions sur notre quotidien. Après avoir tenté de résister aux pressions des politiques et du 
Préfet, force est de constater que vos élus n’ont plus voix au chapitre ! Nous ne pouvons que le déplorer 
pour la démocratie locale, et ceci d’autant plus que ce changement aura des répercussions sur nos impôts 
et sur la qualité des services dont nous bénéficions : école primaire et cantine, entretien de la voirie, 
collecte des ordures ménagères au porte-à-porte, développement économique, aménagements divers tels 
que l’assainissement collectif, etc… 

 

Après avoir rencontré les responsables des communautés de communes du Saosnois (Mamers), du 
Pays Mélois (Le Mêle sur Sarthe), des Portes du Maine Normand (canton de Saint Paterne hors CUA) et 
de la Communauté Urbaine d’Alençon, nous avons opté, avec toutes les autres communes membres de 
notre CDC, pour un rapprochement, à terme, avec la Communauté Urbaine. C’est l’option qui nous a paru la 
plus cohérente et la plus porteuse d’avenir, au regard de notre situation géographique dans le bassin de 
vie d’Alençon. Compte tenu des difficultés actuelles rencontrées par la CUA pour intégrer un certain 
nombre de communes ornaises, et de la nécessité d’organiser au mieux ce rapprochement, cette 
éventuelle fusion n’interviendrait, au plus tôt, qu’au 1er janvier 2014. L’enjeu sera de préserver un 
maximum d’acquits sans faire exploser la fiscalité locale. Ce sera le travail du Conseil Municipal et du 
Conseil Communautaire ces prochains mois. 

Mais, même si, sous certains aspects, notre avenir nous échappe, nous restons néanmoins actifs, 
en 2013, dans les domaines qui nous concernent encore : 

� Les bâtiments communaux, avec la réhabilitation du logement du Buisson, quelques travaux 
de finition à l’église, le remplacement de la verrière Salle de la Charmille, les premiers travaux 
d’accessibilité. 
� Les chemins et terrains communaux, avec la réfection du chemin du Bas-Larrey et la 
remise en état du terrain communal près du cimetière. 
� 2013 devrait également, si les aides financières nous sont accordées, voir la réalisation de 
l’assainissement collectif au Goutier (Route des Egremondières) et peut-être un début de 
chantier au Buisson et Rue aux Chèvres. A terme, cela portera à 135 sur 220 le nombre 
d’habitations de notre commune reliées au « tout-à-l’égout ». 
 

Nous peaufinerons également le projet d’aménagement du Buisson, après avoir confirmé notre 
demande d’enfouissement des réseaux, électricité et téléphone, auprès du Conseil Général. 
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Mais le changement, c’est surtout : 
 
         

    

 

                                     Edith MORIN        Marie VALENTIN 
 

Depuis Septembre 1992, Edith nous accueille à la mairie avec son sourire, sa bienveillance et sa 
grande compétence. Avec beaucoup de professionnalisme, elle assiste et conseille dans tous les 
domaines : l’urbanisme, l’Etat-civil, l’immatriculation des véhicules, les pièces d’identité, l’aide sociale et 
autres démarches administratives de toutes sortes. Elle tient les comptes du budget communal avec une 
rigueur devenue légendaire ! 

Nous sommes tous un peu tristes de la voir s’en aller vers une retraite méritée, que nous 
imaginons déjà bien remplie entre randonnées, petits-enfants, échappées en tandem, voyages et autres 
saines activités. 

Heureusement, nous aurons le sourire de Marie pour adoucir notre peine, et nul doute que sa 
jeunesse, son dynamisme et ses compétences permettront de garder à notre mairie ses qualités d’accueil 
et de services. 

Au revoir donc, Edith, et merci pour toutes ces années de services rendus à la population de notre 
commune (souvent bien au-delà des simples obligations du poste). Nous espérons bien te revoir de temps 
en temps ! 

 

Bienvenue à Marie, à qui nous souhaitons une bonne intégration 
dans notre village, et, avec son conjoint et ses deux enfants, une 
acclimatation rapide et agréable à cette région que nous aimons tant. 

 

Tous ces vœux, nous vous invitons à venir les partager avec elles, à 
l’occasion de notre Pot du Nouvel An, qui aura lieu : 

 

Vendredi 11 Janvier 2013, à partir de 18h30, 
Salle de la Charmille. 

 
 

Jean-Marie FIRMESSE 
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Informations diverses et en désordre 
 
  
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           

           

           

       

 

 

 

 

 

 

 

 

État-civil 
(Récapitulatif des 6 derniers mois)  

Décès: 
Bernard Bisson, le 22 juillet 
Naissances:  
Eva De Castro Collette, le 3 juillet 
Lola Demery, 13 octobre 
 
L'état-civil des lieux de naissances n'avisant pas systématiquement la commune, veuillez nous excuser 
pour les oublis éventuels. 

Ouverture de la mairie / Permanences des élus          
Mardi 14h-18h.      Sylvie Simon, de 17 à 18h 
Jeudi 14h-18h.      Dominique Cante, de 17 à 18h.       Nouvel horaire dès le 3 janvier 
Vendredi 14h-18h. Jean-Marie Firmesse, de 16h30 à 18h 
 

Fermeture de la mairie pendant les fêtes 
• La mairie sera fermée du 21 décembre au soir jusqu'au jeudi 3 janvier 2013 à 14h, 
selon le nouvel horaire indiqué ci-dessus. 
• Pendant cette période, en cas d'urgence, s'adresser au maire ou à ses adjointes. 
• Le secrétariat sera exceptionnellement ouvert le lundi 31 décembre de 10h à midi 
pour les ultimes inscriptions sur les listes électorales.  
 

Passage des commerçants 
Trois commerçants assurent des tournées régulières dans le bourg : 
• Boulanger d'Ancinnes : mardi et jeudi vers 9 heures, samedi vers 10h30. 
• Boucher de Bourg le Roi : mardi vers 10 heures, vendredi entre 15 et 16 heures. 
• Un nouveau poissonnier de Genêts, près de Granville, passe entre 13h30 et 14h 
dans le bourg, puis au Buisson entre 14h et 14h30, le jeudi après-midi. 

Monsieur André Trottet, 
Conseiller général du canton de la Fresnaye sur Chédouet,  
Président de la Communauté de communes du massif de Perseigne,  
Vice-président du Parc naturel régional Normandie Maine,   
Maire de la Fresnaye sur Chédouet, 
reçoit tous les matins à 9 heures à la mairie de la Fresnaye  
ou sur rendez-vous. 
Téléphone : 06 85 12 10 75 / Email : a.trottet@wanadoo.fr  
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Numéros de maisons 
Un numéro a été distribué à chacun dans le cadre de la dénomination des rues. Si ce 
n'est déjà fait, voudriez-vous avoir l'obligeance de le fixer, de manière bien visible 
depuis la rue, sur votre maison, votre portail   ou votre mur de jardin. Cela permettra 
aux services de secours, SAMU ou pompiers de vous trouver plus facilement. Dans les 
extrêmes urgences, chaque minute compte. 

A l'écoute de nos voisins      
Pour faire face à l’éventualité d’un problème majeur, tel que l’apparition de grands 
froids ou une épidémie virale importante, le Centre Communal d’Action Sociale a mis 
en place un réseau d’entraide au service de la population. 
Un coordonnateur en assure le fonctionnement, en la personne de Francis HERVE qui 
peut être joint, en cas de nécessité, au 06 77 09 55 44. 
En liaison avec le maire et les membres du CCAS, les services sociaux susceptibles 
d'intervenir seront alertés pour apporter une aide immédiate. 
 

Personnes âgées : sécurité à domicile 
Présence Verte, organisme créé par la MSA, GROUPAMA et les Aînés ruraux, 
propose un service de téléassistance pour le maintien à domicile des personnes âgées. 
Chaque abonné est muni d'un boîtier qu'il porte sur lui et qu'il peut actionner en cas 
de chute, de malaise ou de difficulté quelconque. A l'autre bout du fil, un opérateur 
déclenche les services d'assistance. 
Le service coûte le prix de l'installation et un abonnement mensuel dont les tarifs 
sont adaptés aux moyens financiers de la personne. 
Adresse dans notre région :                                           
30 rue Paul Ligneul 
72032 LE MANS CEDEX 9 
Tél. : 02 43 39 43 16 Fax : 02 43 39 43 43 
E-mail : pv53-61-72@presenceverte.fr / www.presenceverte.fr  

Service de taxi 
Mr Didier Blanchard,  taxi à Champfleur, passe tous les mercredis matin à 9 h à 
Saint Rigomer et conduit plusieurs personnes faire leur courses à Alençon.   
Coordonnées :  
Didier Blanchard, Le Tertre, 7261O Champfleur. Tél.  0233317920     0612726472 

Recensement de la population 
 Bernadette Firmesse et Francis Hervé, agents recenseurs, passeront dans chacune 
des maisons de la commune pour le recensement de la population, entre le 17 janvier 
et le 16 février. Merci de leur réserver le meilleur accueil. 

Collecte des encombrants 
A partir de 2013, la collecte des encombrants ne sera plus assurée. Ils devront être 
déposés dans l'une des deux déchetteries de la Communauté Urbaine d'Alençon 
(Cerisé ou Arçonnay) 
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 Location des salles communales 

 
� Salle de la Charmille. 
 

 

TARIF DES LOCATIONS 2013 
  

      COMMUNE            HORS COMMUNE 
  1 journée    208 €         275 €  
 Week-end    260 €          364 €     
 1/2 journée      72 €   104 €  
  

    

Les consommations d’électricité et de gaz sont facturées en plus, à l’issue de la location, selon les 
barèmes suivants : 

 -électricité : 0,30 €/kwh   -gaz : 8,50 € /m3   
 

•  Il y a possibilité de location de vaisselle sur place à raison de 1,20 € du couvert. Tout verre ou 
assiette supplémentaire sera facturé 0,20 €. Toute vaisselle cassée ou perdue sera facturée selon le 
tarif fixé par délibération visée de la Sous-préfecture en date du 16 octobre 2001 ou selon devis. 

•  Vins d’honneur : 0,20 € le verre et 0,30 € la grande assiette (Réservation possible dans les 6 mois 
précédents la date). 

•  Supplément pour tonte de la pelouse (le vendredi précédent la location) = 50€ 
 

� Salle du Buisson 
 

TARIF DES LOCATIONS 2013 
 
        COMMUNE     HORS COMMUNE 
             62 €     119 € 

 VAISSELLE ET GAZ INCLUS 
    

Les consommations d'électricité seront facturées en plus, à l'issue de la location, selon le barème 
suivant : 

- électricité : 0,23 €/kwh    
 
Toute vaisselle cassée ou perdue sera facturée selon le tarif fixé par délibération visée par la Sous-
préfecture en date du 16 octobre 2001 ou selon devis. 
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Amicale libre des retraités  

        de Saint Rigomer 
 

Programme des activités pour le premier semestre 2013 
 
Samedi 12 Janvier : assemblée générale, à 20 heures, à la Charmille. 

 
 

 A l'issue de l'assemblée, galette des rois  
et verre de l'amitié offerts.      
 

 

 

 

 
Mardi 7 mars : concours de belote, à partir de 13 heures 30,  
    à la Charmille. 

 
 
 
Mardi 12 mars: repas et loto Proconfort, à partir de 9 heures, à la Charmille. 
 
 
Samedi 13 avril : Repas dansant, à partir de 19 heures 30 à la Charmille. 

 
 
 
 
 
Mardi 14 mai : Réunion R.S Distribution à partir de 9 heures, à la Charmille. 
 

 

Le premier mardi de chaque mois, jeux de cartes et de société pour les adhérents, 
à la salle du Buisson, à partir de 14 heures. 
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Repas des têtes blanches, 11 novembre 2012 
               

             

 Une cinquantaine de personnes s'est réunie à la Charmille pour les retrouvailles annuelles 
des anciens de la commune. Jean-Marie Firmesse et des conseillers municipaux, l'abbé 
Marchand, prêtre desservant la paroisse, les accompagnaient.   Dominique Le Mener, notre 
député, est passé pour une visite amicale. Toutes les générations se côtoyaient, avec des jeunes 
de la commune, Pauline, Benoît, Cassandra, Guillaume, aux petits soins pour leurs aînés.  
          

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les doyens de l'assemblée, Lucienne Leguay et Victor Poirier ont reçu une corbeille de fleurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A la fin du repas, Jean-Marie Firmesse a sorti sa guitare et l'après-midi s'est terminée en 
chansons.  

Rendez-vous l'an prochain pour un grand moment de convivialité, de chaleur, d'amitié. 
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AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS 
SAINT RIGOMER DES BOIS 

 
  La traditionnelle assemblée générale de l’Amicale des anciens 

combattants de Saint Rigomer des Bois s’est tenue le 
11 novembre 2012, avant la cérémonie commémorative 
de l’armistice de 1918. 
  A l’issue de l’assemblée générale, un 
rassemblement s’est effectué devant le monument aux 
morts pour la cérémonie du souvenir de ceux qui ont 
été tués au cours des différents conflits pour 
qu’aujourd’hui nous puissions vivre libres. Un invité 
d’honneur était présent à notre cérémonie, M. FOSSE 
de Damigny. Son grand père, agriculteur aux Granges, à 
Saint Rigomer, est mort pour la France au cours de ce 
premier conflit mondial. Son nom est gravé sur le 
monument aux morts de Saint Rigomer. 
  Malgré la présence de quelques jeunes, nous sommes de moins en moins nombreux 
aux cérémonies du souvenir : 50 en novembre 2011, 45 le 8 mai 2012 et 36 le 11 novembre 2012. 
L’Amicale regrette que le devoir de mémoire se perde ainsi. Faut-il être inquiet en lisant cette 
phrase qu’écrivait en 1935 Georges SANTAYANA « ceux qui ne se souviennent pas du passé 
sont condamnés à le revivre » alors qu’aujourd’hui des systèmes totalitaires émergent dans le 
monde.  
  Le 26 novembre, le souvenir français a organisé une cérémonie au carré militaire du 
cimetière ouest du Mans avec dépôt de gerbes au monument du Commonwealth et recueillement 
pour les combattants morts en terre sarthoise. L’Amicale des anciens combattants de Saint 
Rigomer y était représentée. 
  Une cérémonie particulière est envisagée pour le 8 mai 2014, 70ème anniversaire du 
massacre des 4 résistants de la forêt de Perseigne, de la mort de William BLACK et de la 
libération de Saint Rigomer par une colonne de la 2ème DB. Sans oublier le 70ème anniversaire du 
débarquement sur les côtes normandes du 6 juin 1944. 
  L’acquisition d’une vitrine est prévue ; elle permettra d’exposer dans la salle de la 
mairie les pièces les plus significatives de l’avion de William BLACK trouvées sur le lieu du crash, 
complétant ainsi la petite exposition souvenir. 

Le prochain rendez-vous est le 8 mai 2013 pour 
les cérémonies du souvenir.  
Le programme reste inchangé par rapport aux 
années précédentes : 
�    Rendez-vous au cimetière. 
� Dépôt de gerbes : stèle des résistants 
massacrés, monument aux morts, stèle William 
Black. 
�   Vin d’honneur. 
� Repas organisé par l’amicale des anciens 
combattants. 

                  Le secrétaire de l'Amicale 



 10 

Association développement harmonieux et raisonné de St Rigomer 

 
 L'association veille toujours à la bonne qualité de notre environnement. 
  
 Après avoir mené à bien le recensement des 
haies et des arbres remarquables sur la commune, 
elle en a cartographié les résultats et signé une 
charte avec les agriculteurs. Le Petit Saint 
Rigomérois de juin en avait donné un large compte-
rendu. Mais il manquait quelques photos de 
l'évènement. 
 En janvier ou février, son assemblée générale 
permettra de faire le point sur ses activités. 
 Si vous constatez des atteintes à notre 
environnement, si vous avez des questions, des 
remarques ou suggestions, 
contactez Francis Loison ou Francis 
Hervé. Merci. 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
      
          

                 

 
 
   
    Cèpes en Perseigne  
  
                        Perseigne en automne 



 11 

QUELQUES NOUVELLES DE L'ASSOCIATION DES AMIS DE 

GASTON FLOQUET 

 

 
Le deuxième vitrail 

 

« L 'oeuvre que vous avez dans votre église a été élaborée avec plusieurs techniques 

successives par plusieurs artisans successifs. Celle-là ne ressemble à rien de ce qui 

existe. Vous êtes des précurseurs ». Ainsi s'exprime dans le livret n° 2 consacré aux 

vitraux Sylvie Mérienne, sérigraphe, qui a travaillé à la réalisation des deux verrières de l'église de Saint Rigomer des 

Bois d'après une oeuvre de Gaston Floquet. 

 

Oui, l'événement de l'année est sans conteste l'accomplissement du deuxième vitrail, conçu et proposé par l'association 

à la municipalité qui en est le commanditaire, et mis en oeuvre, comme le premier, par le maître verrier Cathy van 

Hollebeke. Il a été inauguré le 23 septembre 2012 par un concert du Trio Morenica offert par l'association dans une 

église comble. Un deuxième livret intitulé « l'Art et la Manière » a aussi été édité par nos soins pour la circonstance. Il 

rapporte et illustre le témoignage des acteurs du travail, parlant de la venue au monde des deux oeuvres telle qu'ils 

l'ont vécue (disponible en mairie et auprès de l'association pour 5 € ainsi que le premier livret, et une carte postale des 

vitraux à 1 €).  

Les deux verrières maintenant installées aux extrémités nord et sud du transept se répondent, chacune avec sa force et 

sa beauté particulières. 

 

La maison du Tertre reste un lieu vivant 

 

Ce temps fort s'inscrit dans la poursuite du travail au long cours d'inventaire, d'écriture, de réflexion sur l'oeuvre et la 

suite à donner aux premiers vitraux, de numérisation, de mise à jour du site, de nettoyage et d'aménagement de la 

maison en vue des visites de l'été, etc. Pour booster un peu ces visites, nous avons d'ailleurs créé l'événement en 

improvisant un happening publicitaire sur le petit train touristique dans les rues et sur le marché d'Alençon. Il semble 

que l'initiative ait été heureuse puisque nous avons eu cette saison un nombre record d'entrées payantes (au bénéfice 

de la commune) de 106 personnes. 

Les Amis des Musées (20 personnes), 10 classes scolaires et 54 visiteurs lors des journées du patrimoine sont aussi 

venus chez Gaston et ont découvert les vitraux avec nous. 

 

Une autre ouverture a été l'accueil en résidence de Marine Schikowsky, étudiante en master I « arts et culture » à 

l'université de Metz dont le mémoire portait sur Gaston Floquet. Nous l'avons accompagnée au long de son travail, à 

distance et sur place (en deux séjours d'une semaine), facilitant sa découverte de l'univers de l'artiste et son travail de 

recherche et de rédaction. Elle a obtenu la note de 17/20 et la mention Très Bien avec félicitations du jury à la 

soutenance de son mémoire.  

 

Le 3 juillet avait lieu l'inauguration de l'exposition annuelle consacrée cette année au peintre Jacques Hémery dans la 

galerie du Tertre, réunissant 70 personnes, dont de nombreux artistes.  

Du 6 au 13 juillet, l'atelier de Gaston était une ruche : des ateliers d'écriture, de linogravure, de tirage sérigraphique ont 

réuni tous les jours de la semaine des participants âgés de 4 à 74 ans !  

 

Nous avons par ailleurs eu le plaisir de revoir la pièce « projet Floquet » d'Odile Darbelley et Michel Jacquelin à 

Bagnolet. Gaston Floquet est ainsi devenu sujet de création artistique pour d'autres, qui répandent sa renommée loin 

de son port d'attache. 

 

Projets 
 

La municipalité de Saint Rigomer a fait en sorte de pouvoir aménager une pièce d'accueil sous le petit « préau » à 

l'entrée de la ruelle de Gaston. Qu'elle en soit chaleureusement remerciée.  

Ce local devrait être fort utile pour l'événement marquant de l'année 2013, qui sera la célébration des vingt ans de 

l'association, née en septembre 1993.  

La fête, nommée « les 24 heure ¼ du Tertre » se déroulera non-stop, comme son nom l'indique,  

de 15 h le samedi 24 août à 15 h 15 le dimanche 25 août.  
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Nous proposerons aux artistes qui ont exposé chez Floquet depuis 10 ans de nous confier chacun une oeuvre pour une 

rétrospective dans la galerie du Tertre l'été durant.  

De nombreuses manifestations musicales, théâtrales, littéraires, ludiques, des ateliers ouverts à tous... et des surprises 

sont dans les cartons pour la fête. 

Tout ceci repose, bien sûr, sur le bénévolat des passionnés partageurs que nous sommes. Heureusement soutenus par 

la commune, la communauté de communes et le département, nous devons cependant jongler pour pallier la défection 

de la région depuis deux ans, espérant que cet événement exceptionnel motivera le retour de son aide. 

 

Voeux 
 

Quelles que soient les difficultés, nous souhaitons partager avec les Rigomérois les moments de plaisir que nous voulons 

créer pour tous avec le concours de nos nombreux amis artistes. 

Que cet article dans le bulletin communal les assure de nos voeux de bonheur bien sincères pour 2013. Nous essaierons 

en tout cas de leur proposer de bons moments autour du Tertre pour notre modeste part. 
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Nostalgie, quand tu nous tiens… 
 
 Une ancienne institutrice de Saint Rigomer, Jacqueline Pluchon, est passée l'été dernier 
revoir les lieux de son enseignement. Elle a envoyé quelques photos retrouvées dans ses 
archives. Espérons que la qualité technique médiocre des clichés n'empêchera pas les petits 
diables de se reconnaître !! 
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2012 : année internationale de l’énergie durable pour tous  

 

Voulu par l’Organisation des Nations Unies, ce thème nous interpelle d’autant plus que le 
prix du pétrole pèse de plus en plus lourd sur nos dépenses, qu’il s’agisse de chauffage ou de 
déplacement.  

Des efforts sont faits par les instances responsables pour limiter la casse ; mais comme 
nous le disions déjà en 2008, « les réserves de pétrole étant limitées, il est illusoire de croire 
qu’il puisse rester bon marché ». Cela signifie, entre autres : 
 

� que le recours aux énergies renouvelables, voulu par le Grenelle 
de l’environnement, va devoir s’intensifier n’en déplaise à leurs 
détracteurs et particulièrement aux opposants à l’éolien : le 
solaire, la biomasse et l’éolien ne nous fourniront certes pas 
toute l’énergie dont nous croyons avoir besoin, mais il nous 
paraît pour le moins nécessaire d’atteindre l’objectif fixé de 
20% d’énergies renouvelables en 2020 ; 

 
� que les économies d’énergie ne peuvent devenir que centrales aussi bien dans les schémas de 

développement collectif (élaboration d’un plan local d’urbanisme par exemple) que dans les 
décisions des simples citoyens que nous sommes (choix de notre lieu d’habitation et d’un type 
d’habitat, entre autres) ; 

 
� que chacun d’entre nous peut donc être acteur en cette affaire : pratiquer le covoiturage ou 

prendre son vélo ou les transports en commun peut paraître moins souple ou moins rapide 
qu’utiliser sa voiture, mais le gain financier qu’on en retire peut être appréciable ; il en va de 
même sur le long terme quand on fait installer des panneaux solaires ou isoler sa demeure… 

 
 Ce ne sont là que quelques exemples : nous souhaitons qu’ils soient suivis par le plus grand 

nombre… Et pour en savoir plus, n’hésitez pas à nous rejoindre ! 
 
 
 
 
 
 
 
 

Association 

ENVIRONNEMENT 
NORD - SARTHE 
4 rue des Roquettes 

72610 Champfleur 
02 33 31 73 83 
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PROTÉGEZ VOUS DES INTRUS  

 Attention aux issues : 

• De jour comme de nuit, veillez à la bonne fermeture des portes et des fenêtres.  

• Faites de même pour les autres issues : garage, cave, porte donnant sur une cour, dépendance. 
  Attention aux clefs : 

• Ne laissez jamais vos clefs dans des endroits accessibles (sous le paillasson, dans la boîte aux lettres, dans un pot 
de fleurs, etc.…).  

• Ne mentionnez jamais vos nom et adresse sur votre trousseau. 
  Attention à vos verrous et serrures :  

• N'hésitez pas à renforcer votre porte d'entrée par une ou deux serrures supplémentaires :  

• Utilisez-les systématiquement : le seul pêne ne présente aucune garantie de sécurité. 

• Fermez toujours à double tour, même pour une courte absence. 

• Changez verrous et serrures en cas de perte ou de vol de vos clefs. 

• le TEMPS est le principal ennemi du cambrioleur.  
   Attention à ce qui attire les voleurs : 

• Ne gardez pas chez vous d'importantes sommes d'argent, même dans des cachettes que vous estimez 
introuvables. 

• Ne conservez aucun objet de valeur, argent, bijoux ou chéquier dans un appartement inoccupé. 

• Répertoriez vos valeurs (au besoin prenez-en des photographies) et notez-en les numéros ou références, faites de 
même en ce qui concerne vos carnets de chèques. 

     Attention à ce qui les aide :  

• Laissez une apparence habituelle à votre habitation : demandez à une personne de votre connaissance de relever 
votre courrier, d'ouvrir et fermer vos volets... 

• Pensez à lui laisser vos coordonnées de villégiature. 

• Si vous êtes en logement collectif, prévenez le gardien de votre immeuble de vos absences prolongées. 
    Conseils à l'intention du voisinage : 

• Surveillez les allées et venues des personnes étrangères à l'immeuble ou au quartier. 

• En cas de doute ou d'anomalie, n'hésitez pas à appeler  
               la gendarmerie en composant le 17. 

• Observez bien les personnes suspectes afin de pouvoir donner un signalement précis aux enquêteurs. 

• Relevez si possible la marque, le n° d'immatriculation, la couleur du véhicule utilisé par des personnes suspectes. 
      
 Si, malgré ces précautions, votre domicile a quand même été cambriolé : 
Demandez à la personne à qui vous avez confié vos clefs d'alerter la Gendarmerie et de vous aviser dans les meilleurs 
délais et dites-lui de laisser les choses en l'état à l'intérieur afin de ne pas faire disparaître les traces ou indices 
susceptibles d'aider à l'identification des malfaiteurs. 

 
CONTACT : Communauté de brigades de OISSEAU LE PETIT    Téléphone : 17 
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A toute heure, des biscuits à l'anis d'Honfleur 
 
 Honfleur, dans le Calvados, à l'embouchure de la Seine, a gardé un riche patrimoine et une 
authenticité recherchés par les touristes. Du Moyen-Âge à la révolution, son très actif port de 
commerce recevait des produits d'Asie et du reste du monde où les marins honfleurais avaient 
créé des comptoirs d'échanges. Un pâtissier de la ville eut l'idée d'utiliser les fleurs d'anis dans 
un biscuit.              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ingrédients : 
 
250 gr de farine 
250 gr de sucre poudre semoule 
10 gr d'anis en poudre ou pistil 
4 œufs 
10 morceaux de sucre écrasés grossièrement au rouleau 
 
Préparation : 15 minutes 
 
Mélanger vigoureusement œufs et sucre en poudre, ajouter la farine et l'anis. 
Sur une plaque beurrée, faire des petits tas de pâte avec une cuillère à soupe. 
Saupoudrer des morceaux de sucre écrasés. 
Mettre à cuire à four chaud (180°) 15 minutes environ. 
 
Cette préparation est valable pour environ 36 biscuits. 
 

Bonne dégustation ! 

Le vieux bassin où se reflètent les hautes 
maisons aux pans de bois recouverts d'ardoises 
du quai Sainte Catherine. 
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Nous sommes heureux d'offrir cette page gratuite de publicité à 
nos artisans et commerçants de Saint Rigomer. 

 

 

 
 

Vous êtes artisan ou commerçant à Saint Rigomer.  
Envoyez votre carte à la mairie. 
Elle paraîtra dans le prochain Petit Saint 
Rigomérois de juin.  Merci. 
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Le conseil municipal vous souhaite un 

 
 
 
 
 
 

 
et vous présente ses vœux pour 2013 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Rendez-vous le vendredi 11 janvier 2013, à 18 heures 30,  
à la Charmille, à l'occasion du Pot de Nouvel An. 
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LES MOTS CROISES DES  COMMUNES DE LA SARTHE 

 
Toutes les solutions sont des noms de communes ou hameaux sarthois, à inscrire dans la grille 

avec leur orthographe qui peut différer de celle de la réponse à la définition 
 

 
 
       
      
     Solenne Morin 
 
Réponses disponibles à la mairie à partir du 3 
janvier 2013. 
 
 
 
 
 
 

 
Merci à Nicolas Elicio qui nous a transmis ses photos prises en forêt et dans la neige, dont celle 
de ce pic épeiche saisi sur le bord de la fenêtre. Beau travail de patience et d'habileté. 
 

 
Imprimé par Impressions de la Cité. Alençon. 02 33 80 20 35 

 

1 Ermite local 
2 La mouronnière en est une sorte (la) 
3 Prénom, ou roman de Chateaubriand 
4 Sur les épaules des femmes 
5 Biscuit 
6 Cultive les légumes pour les vendre 
7 Oxydons le fer 
8 Le compagnon de la femme 
9 Chanceuse, ou peinte 
10 Rond au foot 
11 Accident Vasculaire Cérébral 
 
A Trompait, ridiculisait 
B Suivez-là 
C Sous Ballon ou Flacé 
D Mois chaud 
E Qui s’est fait avoir 
F Compacté 
G Terroir de poulet  -  Modifié 
H Serré avec les doigts, ou avec un outil 


